
 

 

  

LES CHIFFRES CLÉS DU CADENCEMENT 

PRINCIPES GENERAUX 

Le cadencement 2016 est un projet d’envergure 

pour le territoire lorrain mis en œuvre par SNCF 

pour le compte de la Région Grand Est.  

Les trains sont cadencés, c’est-à-dire qu’ils partent 

à une minute définie tout au long de la journée 

(exemple, un départ à 7h02, 8h02, 9h02,...). Cette 

évolution permet d’augmenter le nombre de trains 

en circulation (+23% de trains). Pour les salariés, les 

étudiants ou les voyageurs occasionnels, cela 

signifie plus de cent trains supplémentaires par jour 

en semaine. 

Les  gares  de  Nancy  et  Metz  deviennent  des 

pôles d’échanges multimodaux permettant des 

correspondances à la fois avec les réseaux urbains 

mais également entre les lignes TER facilitant les 

trajets sur l’ensemble du territoire. 

DE NOUVEAUX HORAIRES 

Préférer le train à la voiture, le pas n’a 

jamais été aussi facile à franchir. Les tarifs 

des abonnements sont très inférieurs au 

coût de l’utilisation de la voiture et pour les 

déplacements occasionnels, le tarif Métrolor 

est très avantageux.     

Depuis le 29 août, avec la seconde phase du 

cadencement 2016, vous avez encore plus 

de raisons de prendre le train. 

 

650 TRAINS SOIT + DE 100 TRAINS SUPPLÉMENTAIRES 

PAR JOUR DE SEMAINE (+ 23 %) 

 



 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR EN SAVOIR PLUS TOUTES LES INFOS SUR LE SITE INTERNET TER LORRAINE 
 

 Des informations tarifaires si vous voulez connaître le tarif Métrolor Loisirs (1€ à partir de la troisième personne). 

 Des informations sur vos voyages à partir de Joeuf ou d’une autre gare. 

 Des bons plans pour vos déplacements à titre privé, professionnel ou scolaire. 

http://www.ter.sncf.com/lorraine 

Pour trouver facilement et rapidement votre horaire, consultez la rubrique « recherche d’itinéraire » du site TER Lorraine ou téléchargez 

l’application « SNCF » sur votre smartphone. Retrouvez également toutes les fiches horaires téléchargeables dans un format «web». Elles sont 

régulièrement mises à jour afin de prendre en compte les aménagements de desserte éventuels. 

 

VOTRE NOUVELLE OFFRE EN 

GARE DE JOEUF 

Depuis le 29 août, à partir de votre gare de Joeuf, 

vous bénéficiez du lundi au vendredi : 

  

 Vers Metz : de 3 allers-retours directs 

quotidiens. 

 

 

 Vers Hagondange : jusqu’à deux trains par 

heure en période de pointe permettant des 

accès à Metz, Thionville et Luxembourg 

avec une correspondance courte (moins de 

10 minutes). 

 

 

 Vers Conflans-Jarny : de 13 allers-retours 

quotidiens. 

 

 

 Vers Verdun : de 5 allers et 4 retours 

quotidiens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES VOYAGES A PRIX REDUITS 

 
Exemples de tarifs d’abonnements pour les salariés, hors prise 

en charge 50% employeur : 

 

 Hebdo Mensuel 
A 

prélèvement* 
Voiture** 

Joeuf - 
Metz 

19,50 €/ 
semaine 

70,10€/ 
mois 

61,30€/ 
mois 

158€/ 
mois 

Joeuf  - 
Thionville 

16,70 €/ 
semaine 

60,10€/ 
mois 

52,60€/ 
mois 

136€/ 
mois 

 

 

Vous utilisez les réseaux urbains LE MET’ 

(Metz) ou Citéline (Thionville) ? 

Profitez de la formule tarifaire combinant TER + 

BUS vous offrant jusqu’à 20% de réduction sur 

votre abonnement de bus. 

Vous travaillez au Luxembourg ? Profitez du Flexway et du 

Flexpass : 

 Le Flexway : trajets en train jusqu’au Luxembourg + 

l’utilisation des transports en commun au Luxembourg. 

 

 Le Flexpass : abonnement pour les titulaires du mPass, 

délivré par certains employeurs, valide au Luxembourg. 

 Flexway Flexpass 

Voiture**  Mensuel 
A 

prélèvement* 
A 

prélèvement* 

Joeuf - 
Luxembourg 

129,60€/ 
mois 

113,40€/ 
mois 

78,20 €/ 
mois 

268€/ 
mois 

* Formule la plus avantageuse 

** Réalisé sur la base de 22 A/R par mois, hors coût éventuel d’un péage avec 

Mappy.fr, le 04/11/2016 

 

 

Pour vos voyages occasionnels en Lorraine, bénéficiez des 

avantages du billet Métrolor. Par exemple : le trajet aller simple 

Joeuf – Nancy  à 9 euros, soit une réduction de 42% par rapport à 

la tarification nationale. 

 

 

Pour bénéficier d’une prise en charge de 50% de 

l’abonnement, renseignez-vous auprès de votre 

employeur. 

 


